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__________ DES INSIGNES IMPERIAUX ...

En les incluant parmi les Etats souverains, la paix de
Westphalie cree officiellement deux republiques. Il s'agit pour
tant de deux pays qui depuis des decennies, voire des siecles,
ont mene une politique quasiment independante. Le cas pro
bablement plus connu est celui des Provinces-Unies des
Pays-Bas qui, en mai 1648, concluent la paix avec l'Espagne
habsbourgeoise ; ce traite implique que les Neerlandais quit
tent l'Empire. Tandis qu'ä Münster, les Provinces-Unies se
representent d'une facon somptueuse qui doive impressionner
les tetes couronnees, l'autre candidat se contente d'une
ambassade tres modeste qui ne peut que provoquer le mepris
des Neerlandais: le 14 decembre 1646, le maire de Bäle,
Johann Rudolf Wettstein (1594-1666), s'embarque, accompa
gne par son :fils Friedrich, son cousin Rudolph Burckhardt,
substitut au conseil bälois, un courrier et l'ancien quartier
martre de sa ville natale 1. Lorsqu'il y retourne juste un an
apres, il a negocie l's exemption» de la Confederation helve
tique de l'Empire ". Ce terme d'<exemption», tire du droit
imperial, nous introduit au problerne de cet article, car dans le
cas comparable 3 des Provinces-Unies, le traite parle claire
ment de «liberi et supremi ordines, provincias ac terras » 

donc d'Etats libres et souverains 4. Dans quelle mesure peut
on egalement parler de souverainete dans le cas suisse?
Y a-t-il une prise de conscience du nouvel etat juridique, et s'ex
prime-t-elle dans la representation symbolique et artistique?
Cette representation est-elle creee du neant, adopte-t-elle des
elements traditionnels, ou suit-elle des modelos etrangers?

Lorsque Wettstein part pour la Westphalie, les ins
tructions des cantons protestants - les catholiques s'opposent
jusqu'au Favorschreiben du 29 janvier 1647 a son entreprise
- lui ordonnent de faire respecter les franchises tradition
nelles de la Confederation qui sont menacees par la
juridiction de la Chambre imperiale aSpire ". Il s'agirait donc
de se faire con:firmer des privileges par l'empereur, de garder
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un etat particulier dans le cadre de l'Empire. Or, deja avant
le depart de Wettstein, l'ambassadeur francais en Suisse,
Jacques Le Fevre de Caumartin, lui a conseille d'argumenter
comme les Neerlandais en insistant sur la «Iiberte acquise
par les armes" 6. AMünster, Theodore Godefroy, un juriscon
sulte genevois au service de la France, repete cette lecon
bodinienne: Wettstein ne doit pas presenter les privilegos
qu'il a empörte, mais se referer ä la possessio de fait '. Ce
terme du droit romain, adopte par la theorie absolutiste en
France, est clairement oppose a la conception imperiale selon
laquelle tout pouvoir legitime a ete concede par l'empereur.
Wettstein change donc d'argument et prie l'empereur de lais
ser la Confederation dans son «etat traditionnel, libre et
souverain» ". Par cette formulation astucieuse, ce qui etait
jusqu'alors une contestation interne de l'Empire devient un
problerne du droit international et donc digne de trouver sa
solution au congres des pouvoirs europeens.

Pourtant, nous avons vu que Wettstein finit par
accepter le terme «exemption » propese par la chancellerie ä

Vienne, une notion qui est plus vague que «souverainete » et
permet encore de penser ä une solution dans le cadre de
l'Empire". En fait, les termes meme de souverenitas vel supre
mitas et leurs equivalents vulgaires ne se repandent dans
l'Empire qu'ä cause des propositions francaises pour les nego
ciations de Münster et sont tout de suite consideres comme
menaces pour la Constitution traditionnelle ". Si donc, dans
les annees suivant 1648, des representants francais adres
sent le Corps helvetique comme un «Etat libre et souverain»
et egal a la France ", l'empereur Ferdinand 111 et surtout la
Diete imperiale gardent des reserves, ce qui provoque une
deuxieme legation de Wettstein en 1651, cette fois a Vienne,
oü il soutient que, apart Dieu, les Suisses ne reconnaissent
pas de juge au-dessus d'eux 12. Des lors, l'empereur fait cesser
les interventions de la Chambre a Spire, mais maintient le
«vieux style" pour ce qui concerne les titres des Suisses 13.

Meme apart les reticences allemandes et malgre le
soutien francais, le cas des Confederes n'est pas non plus evi
dent du point de vue systematique. Car qui est le souverain
dans ce pays alpin? Ce sont les differents cantons, si l'on suit
Jean Bodin dans ses Six livres de la Republique de 1576. Pour
lui, la Confederation n'est qu'une alliance defensive et offen
sive qui n'impose ni lois ni ordres a ses membres 14. De l'autre
cöte, un envoye comme Wettstein represente toute la
Confederation et non seulement son propre canton; sur le
plan international donc, et malgre leurs eternelles querelles
internes, les Suisses veulent etre percus comme unite pour
peser un peu plus. Un problerne semblable concerne la
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Constitution: bien qu'assez independante, la Confederatio-, a
formellement appartenu a une monarchie jusqu'en 1648;
qu'est-elle devenue gräce aux traites de Westphalie? De nou
veau, la .reponse est plus facile pour les cantons qui, toujours
selon Bodin, sont ou des aristocraties ou des democraties 15.

Pour la Confederation en tant que tout, une designation s'offre
qui connait deja d'autres modeles: elle est une republique
comme Venise OU les Pays-Bas, qui sont pourtant des excep
tions au temps des monarchies.

Venise, certes, est generalement respectee, gräce ä

son anciennete et son empire qui a incorpore meme des
royaumes, ä savoir Negroponte, Candia et Chypre. Mais
durant les negociations ä Münster, le plenipotentiaire francais,
Claude de Mesmes d'Avaux, offense l'ambassadeur venitien
Alvise Contarini, pourtant l'un des principaux intermediaires,
car il refuse d'accompagner l'envoye d'une republique aussi
loin que celui d'une monarchie 16. En fait, les rapports entre
Etats sont encore largement consideres comme des rapports
entre individus, a savoir les princes souverains; ainsi, le proto
eole diplomatique suit les regles des cours monarchiques, et
c'est aux republiques de s'y adapter - si cela leur est consenti 17.

Figurons donc, dans ce concert des vanites, la place de ces deux
pays rebelles que sont les Provinces-Unies, aussi bourgeois que
riche 18, et davantage la Confederation pauvre dont les merce
naires font le seul interet des grands pouvoirs. N'oublions pas
que ce sont des republiques de fait et non de choix: pendant la
guerre de Quatre-vingts ans, les Neerlandais ont maintenu la
fiction qu'ils etaient des sujets d'un roi qui, devenu tyran,
n'etait supprime dans ses fonctions que temporairement. En
fait, le stathouderat des princes d'Orangeillustre cette monar
chie en suspens qui ne developpe une veritable identite
republicaine qu'apres 1650 lorsque, avec la mort de
Guillaume 11 d'Orange, triomphe la «vraie Iiberte» des patri
ciens urbains autour du grand pensionnaire Jan de Witt.
Gräce a Henri IV19, mais surtout a Venise, les envoyes neer
landais utilisent le titre d'ambassadeur depuis 1609; mais ce
signe de souverainete reste conteste, non seulement en
Espagne, mais aussi ailleurs et - apres Henri IV - meme en
France, de sorte que, ä l'approche des negociations en
Westphalie, les Etats-Generaux fixent leurs pretentions a la
souverainete dans le Ceremonial de 1639 2°. Il est significatif
que le terme meme de Souverainiteit, presque inconnu dans
l'Empire avant 1648, fait partie des legitimations neerlau
daises ä partir de 1587 dejä, ce qui explique sa presence dans
le traite de paix avec l'Espagne ".

Pour ce qui concerne les Suisses, ils sont moins sen
sibles dans la terminologie et dans les rapports diplomatiques.
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Ainsi, ce n'est que sur les instigations francaises et ,:reni
tiennes qu'ils insistent aupres de l'empereur ~our qu Il,les
qualifie de «besonders liebe Eidgenoss~n» au h~u ,d~ «h.ebe
und getreue Eidgenossen», chers et fideles Confeder~s, tI:tr,e
qui exprimerait un vasselage 22

., Avec u~e s~;Ile U:~l1versIte,
celle de Bäle OU le droit public nest pas etudle au nrveau des
pays occide~taux, les nouvelles theories absolutistes n'o~t
trouve ni la diffusion ni la critique auxquelles on pourrait
s'attendre ". Certes les Confederes ont bien developpe une
historiographie et ~ne mythologie anti-aristo~ratique do~t
l'apogee est represente par Guillaume Tell; ma~s cette tradi
tion n'excede pas l'idee de 1'Empire, et en theorie, 1'empereur
comme souverain n'a jamais vraiment ete mis en question
avant 1648 pourvu qu'il füt loin. , ','

Pourtant, la date de 1648 nest pas une charmere qui
change tout immediatement. Pour comprendre cOID;ment ces
republiques et surtout la Suisse repondent symbohquement
au defi des monarques, nous devrons consulter les sources du
XVI" au XVIIle siede: il s'agit d'un long processus durant leq~el
l'ideal medieval de 1'Empire cede sa place ä la notion
moderne et francaise de souverainete. Le cas de Zurich en est
representatif, car la ville d'Ulrich Z,:"i~gli.est, a~ec Berne, le
canton le plus influent de la Confederation qu elle sert. de
Vorort (presidence formelle) 24. Lorsque Matthaeus Men~n
rAine (1593-1650) presente Zurich dans sa Topographia
Helvetiae de 1642, il y insere bien s"0-r, au-~ess~s des a~~01
ries de la ville tenues par deux lions heraldlques,. I aigle
imperiale hicephale et eouronnee en töte de la.pyramIde des
trois ecus, ce qui est la representation coutumiere dans tous
les cantons (fig. 1). Dans le texte correspondant de. la
Topographia Martin Zeiller (1589-1661) rappelle que la ville
a recu des privileges, notamment de Fre~e~i~ II et Rodolphe I~',
et qu'elle s'est ralliee aux cantons primitifs en 1351, mais
qu'elle n'a pas completement quitte 1'Empire

25
•

Nous retrouvons les memes insignes sur le revers
des thalers (ecus) traditionnels de la ville dont une serie est
torminee en 1624, portant la legende tres diffusee dans le~
cantons protestants «D0M,INE C01'!SER,VA,N.0S I~P~CE» (fig. 3, a
gauche). Sur 1'effigie, le lion zurichois enge I epee et le globe
avec le blason; la legende dit «MO[NETA] NO[VA] TU~IC[.E:'NSI~]
CNITA[TIS] IMPERIALlS» - monnaie nouvelle de la ville Impe
riale de Zurich (fig. 2, ä gauche) 26. De 1624 a 1639, on ne
frappe pas de thaler. La piece suivante, de 1640, port~ la
legende «MONETA NOv[A] REIPUBLICAE THURICENSIS» - repu
blique de Zurich - et les deux lions heraldiqu~s tie;nnent une
couronne de laurier, signe de la vertu (fig. ~, a d!Olte); sU; le
revers, nous avons toujours 1'aigle (fig. 3, a droite). Ce n'est
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plus le cas en 1646 (fig. 3, au milieu en bas) lorsque celle-ci
e~t remplacee par la seule legende dans une couronne d'oli
VIer, symbole de la concorde et de la paix 27. Les deux lions sur
la face (fig, 2, au milieu en bas) portent une epee et une
p~lme, tous ,deux symboles du pouvoir public qui punit les
crimes et recompense la vertu 28. Nous lisons maintenant
«MONETA NOVA REIPUBLICAE TIGURINAE» - et non plus «THURI
C~NS.IS», 1'autre adjectif qui signifie «zurichois». Ce petit
detail nous montre egalement que nous sommes dans une
periode de bricolage et de transition.

En fait, les insignes imperiaux ne sont pas evinces
tout de suite 29, ni sur les representations semi-officielles de la
ville 30 ni sur les monnaies qui permettent de bien suivre les
changements 31. Ainsi, on frappe en 1645 encore une fois un
thaler traditionnel (fig. 4, au milieu en bas), avec la face et le
rev~rs comme celui de 1624; pourtant, il en existe une
variante, du reste identique, mais avec la legende «REIPUBLI
c~ THURICENSIS». Apres 1645, nous ne trouvons plus jamais
m «CNITATIS IMPER.IALIS» ni 1'aigle au revers, mais le globe
dans la patte du lion apparait encore trois fois en 1651 et
~652 (~g. 4, a gauche), La solution qui s'impose finalement
a p~rtIr de 1661 (fig. 4, ä droite), c'est le lion qui tient l'ecu
au lieu du globe et dont la legende dit «TIGURINAE» (et non
«THURICENSIS»). Il est remarquable que cette transition dure
de 1640 ä 1661 et commence donc bien avant les traites de
Westphalie. Cela nous montre que dans certains milieux il y
a une prise de conscience republicaine avant que I'exemption
soit accordee,

Le cas de Zurich n'est pas singulier. ABäle la ville
la ?lu~ inter~essee ä 1'exemptiop, le con~eil decrete q~e 1'aigle
doit .dlsparaItre de ses monnaies 32. MaIS c'est precisement la
patrie d~.We~tstein qui produit une ceuvre aussi exception
nelle qu intrigante. En 1649, sept maisons de commerce
bäloises lui offrent une coupe (fig. 5) pour le remercier de son
succes en Westphalie 33. L'orfevre strasbourgeois Georg
Freyder, dont on ne connait meme pas les dates lui a donne
la forme d'un nautile reposant sur les ailes d'un basilic l'ani
mal heral~ique de .Bale. Sur la coupe, flanques par le blason
de Wettstem en rehef, les trois confederes pretent serment au
Grüt~i - u~e sce,ne classique. Ce qui intrigue, c'est 1'aigle cou
ronnee qui d?mme cette oeuvre et qui ne tient pas seulement
u~e l?alme, signe de la paix, mais aussi une plaque dont l'ins
cription sur la face revele le privilege «<privilegia») aceerde
par l'empereur actuel, Ferdinand III, dont on lit le nom sur le
revers: Les ?oncitoyens de Wettstein n'ont apparemment pas
compris qu'il a franchi un pas decisif, justement parce qu'il
n'a plus recherche un nouveau privilege imperial, mais une
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solution dans le cadre d'un traite international parmi des
Etats souverains 34.

Les negociants reconnaissants de Bäle ne sont pas
les seuls ä rester dans 1'univers traditionnel 35

• Lorsque, en
1650 1'ambassadeur francais Caumartin demande a un
envoye suisse pourquoi ses compatriotes n'ont pas encore
renonce ä l'aigle imperiale, celui-ci repond qu'ilfagit lä ~'un
symbole venerable de privileges que ses a~cetres aV~lent
acquis ". La plus puissante de ces repubhques urbames,
Berne montre encore en 1671 l'aigle couronnee dans des
Stand~sscheiben (vitraux representant la ville). Peu apres, en
1678 les autorites bernoises decident de remplacer leur
scea~ qui date du Moyen Äge et porte la le~e~de «SIG!LLUM
COMMUNITATIS VILLAE BERNENSIS» ainsi que 1aigle, TrOlS ans
plus tard, le graveur rouennais Gabriel Le ~lerc leur offre le
modele (fig. 6) d'un petit sceau avec la legende «SIGILLUM
MINUS REIPUBLICAE BERNENSIS»; or, il durera jusqu'en 17,16
avant qu'on se decide ä vraiment 1'utiliser ave~ cette JustI~
cation: «da schon seit viel und langer Zeit Bern kein.
Reichsstatt mehr. sondern allerdings independente und sou
veraine Statt ist:, (<<depuis longtemps, Berne n'est plus une
ville imperiale mais un Etat independant et souverain»)37. En
cette meme annee, on change la legende du grand sceau de
«SIGILLUM MAlUS CNlUM BERNENSIUM» en «SIGII;LUM MAlUS.REI
PUBLICAE BERNENSIS», ce qui implique que l'Etat abstrait et
republicain prend la place des bourgeois reunis en co~mun~.

Les cantons catholiques sont encore plus r~ser,:"es
lorsqu'il s'agit de congedier un empereur de leur foi qui 
selon l'ideal medieval - reclame de former, en commun avec
le pape, le pouvoir universel ". Sur les vitraux de Zoug, nou,s
trouvons les insignes imperiauxjusqu'en 1747

39
• Soleure uti

lise de 1693 a 1757 un sceau qui contient et la legende
«RESPUBLICA SOLODORENSIS» et 1'aigle bicephale et couronnee.
Lorsqu'on renove 1'orphelinat de la mem~, vil~e er: .1733, on
place sur sa facade la pyramide inc~uant l.ecu imperial. n e~t
possible qu'elle remplace une representa~lOn analo,gue, ~ms
on ne profite toutefois pas de cette occaSlOn pour s en debar
rasser". Jusqu'en 1743, dans le canton primitif d'Obwalden, on
frappe des monnaies d'argent, les piecesde 20 kreuzer (fig. 7),
dont le titre «republique» sur la fa~e (<<~ONETA RE!P.[uBLIC.AE)

SUBSYLVANIAE SUPERIORIS») se mane bien avec 1aigle bice
phale couronnee du reve!s 41. Mentionnons e s~~leme~t que,
dans le cas de Geneve (qui pourtant, au XVIII siecle, n e,st pas
membre ä plein titre de la Confederation), ,~ne d~ml-~~gle
imperiale est restee dans les armomes jusqu a nos Jours .

Ce n'est donc qu'au milieu du XVIIIe siede que les can
tons catholiques les plus traditionnels abandonnent les
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insignes imperiaux, En meme temps, les villes protestantes
o~t deja. bien developpe une imagerie d'Etat libre qui se
r~pand ailleurs seulement apres 1789; la medaille pour ser
vices rendus, que Johann Carl Hedlinger (1691-1771) cree
pour Berne en 1751 (fig. 8)43 en est une preuve parmi d'autres.
A~ centre.de cette alleß'~rie,Minerve, qui fleurit dans les repu
bhques riches et paisibles, tient la palme et la branche
d'olivier ainsi que la lance sur laquelle on reconnait le bonnet
phrygien (<<pileus»), symbole de la liberte personnelle ". Par
terre reposent les faisceaux, l'epee, la balance et le Code - tous
sont des symboles de la Justice -, avec des monnaies le cadu
cee et la corne d'abondance, preuves d'une economie
fleurissante. Sur le revers, deux couronnes de laurier sont
pretes pour la vertu et la prudence, les elements constitutifs
du republicanisme civil de 1'Ancien Regime.

Une teIle richesse symbolique est dejä presente un
siede plus töt aux Pays-Bas: nous la rencontrons par exemple
dans La Concorde du pays de Rembrandt, interpretee dans ce
volume par Bram Kempers ou dans I'allegorie des Provinces
Unies que Theodor Van Thulden (1606-1669) a dessinee
autour de 1650: 1'« Union» tient l/e gouvernail et le faisceau
des sept fleches representant les Etats neerlandais, Un putto
souleve le chapeau de la liberte sur un bäten la Justice avec
l'epee et la balance, et Mars, la force militaire, entour~nt la
figure principale tandis qu'en bas ä droite, le labeur et 1'assi
duite symbolisent les vertus bourgeoises 45. Il n'est pas
necessaire d'opposer a ces allegories et symboles la represen
tation des nobles, des princes et des monarques du XVII"siede'
i~ suffit ~~ r~ppeler la predominance du faste et du triompha~
lisme militaire dans la France de Louis XN: la personne du
souverain d'abord et partout, dominant sur des chevaux
majestueux qui passent au-dessus des pays et rebelles assu
jettis, l'epee prete et le sceptre dans le poing, partout des
couronnes et des medailles, le laurier comme signe de la vic
toire, le chene symbolisant la force 46.

Or, c'est justement ce luxe sans bornes qui incite
!'imagination republicaine ä se developper en opposition a
celle des rois absolus; et pour ce qui concerne les Suisses en
retard, ils s'inspirent beaucoup des Neerlandais. Certes,' les
symboles sont souvent traditionnels, provenant pour la plu
part de l'Antiquite classique. La meme chose vaut pour le
passe glorieux et legitimant, Tell et les premiers confederes
ici, Claudius Civilis et les Bataves la - ce sont des mythes
bien diffuses deja au XVI" siede. Ce qui est nouveau c'est
qu'on utilise ces / differents elements pour representer le
concept recent d'Etat souverain qui peut aussi et legitime
ment etre une republique, La täche principale des artistes,
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que nous allons examiner maintenant, est d'acc,omplir c~tte
alliance entre 1'imagerie autochtone et le modele constitu
tionnel ötranger. Bien sür, il ne s'agit pas d'un, pro~leme
purement artistique, mais du rang. n;em~ des. repubhques
dans 1'ordre des Etats europeens qui s est etabh au cours du
XVII" siecle et dont les negociations en Westphalie rendent une
image paradigmatique. Les luttes autour du ceremonial y
remplacent pratiquement les batailles entre les sold~ts: un
Etat vaut autant qu'il peut s'imposer dans les questions de
preseance.

C'est surtout la France de Louis XIV, mais pas uni-
quement, qui provoque la reaction artistique d~s !~publiques;
Nous avons dejä mentionne 1'ambassadeur vemtIen o~fense
par le plenipotentiaire francals ä Münster. Nous avons egale
ment constate que, face ä 1'Empire, la France a so~tem~, vOl~e
pousse les Confederes dans leur q~ete de souverame~e. Mals
en 1650 deja une ambassade suisse rentre de Pans et se
plaint que le; ministres francals l'ont traite «ä la grandeur»
et ont meme conteste leur titre d'ambassadeur faute de
moyens de representation 47. Bien que les tensions ne man
quent pas dans ces annees-la, les Suisses n.e reslste~t pas
longtemps ä la tentation des pensions frant;aI~es et fimss~n!
par renouveler le traite d'alliance de 160.2 qui s'est terml~e
en 1651. En 1663, trente-cinq delegues suisses avec une suite
de deux cents personnes se rendent a Paris pour renouveler
le traite qui permet au Roi-Soleil de reeruter 16 000 merce
naires suisses. Cette cerernonie, immortalisee sur une
tapisserie de Charles Le Brun (1619-1?90)4~,ma~ifestela dis
parite entre la cour ;-oyale e~ la ~e~lte rep~b~lque souvent
divisee et incapable dune vraie politique exteneure.

Au moment de preter serment ä Notro-Dame,
Louis XIV et la noblesse francaise font face au maire de
Zurich Johann Heinrich Waser (1600-1669), qui porte les, .
memes vetements modestes que ses compagnons suisses.
Apres une lutte acharnee sur le ceremonial, les confederes ont
ete obliges de se presenter tete nue devant le monarque. Ce
sont de pareilles humiliations qui provoqueront le. jugement
lucide de Gregorio Leti (1630-1701): cette «ambascwta oergo
gnosa» est la preuve que les Suisses ont perdu la valeur d.e
jadis et sont reduits, dans le ceremonial, ä .une forc~ de .trOl
sieme ordre 49. 11 est loin, le temps ou Franccis I" paraIssaIt un
ami oü Henri II choisissait les cantons comme parrain de sa
fille' oü Henri IV traitait les republiques a egalite l, . '

Ces experiences symbohques son~ aC,compagnees pa:
des menaces reelles: en Franche-Comte, a Strasbourg, a
Huningue, les troupes de Louis XIV s'apP!oc~~nt sensible
ment de la Suisse et aneantissent des eqmhbres et des
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alliances traditionnelles. Les cantons protestants se scanda
lisent ä cause de l'edit de Fontainebleau et de la misere des
refugies ; l'engagement des mercenaires suisses dans les
guerres offensives du Roi-Soleil, si manifestement contraire
~ux traites, .les irrite. davantage. Les adversaires de la poli
tique francaise en Suisse sont dans une situation difficile face
aux moyens de Louis XIV; mais ils peuvent s'appuyer de plus
en plus.sur les lecons de son principal ennemi: les Provinces
Unies. Et comme 1'absolutisme francals parait menacer ä

Genes, ä Geneve comme aux Pays-Bas, le systeme meme de la
republique, ce sont souvent des lecons republicaines, autant
en diplomatie qu'en theorie politique ". Y a-t-il, dans le champ
artistique, une influence semblable, et quelles peuvent etre
les solutions artistiques pour exprimer la souverainete et 1'or
gueil republicains?

Depuis le Moyen Äge, il y a des tentatives, cepen
dant incoherentes, afin de representer la Confederation
comme unite politique ", ce qui s'est revele d'autant plus dif
ficile qu'il n'existe pas d'institutions communes durables: les
Suisses n'ont ni sceau ni armoiries, encore moins une mon
naie commune ". Ce n'est pas un Etat federal inexistant, mais
des cantons independants qui exercent les droits regaliens,
Dans leur representation, ils ont d'abord imite les moyens
d'expression qu'ils connaissaient dans 1'Empire. C'est le cas
pour la couronne des blasons appartenant aux communes sur
le territoire de Zurich qui entoure sa pyramide d'ecus (fig. 1).
Nous retrouvons la meme image sur des thalers zurichois du
XVI" siecle, et bien avant chez des princes. Les Habsbourg
ornent leur sceau de la couronne et des blasons de leurs pos
sessions a partir de Rodolphe IV (1339-1365); dans le cas de
Frederic III, devenu empereur en 1452, la couronne encercle
l'aigle imperiale bicephale, Le cousin de Frederic le duc
Sigismond (1427-1496), trans:fere cette representation des
sceaux aux monnaies, et ce sont tres probablement ces voi
sins qui inspirent le premier thaler de Zurich, frappe en 1512.
En 1548, 1'artiste zurichois Hans Jakob Stampfer (1505/1506
1579) s'inspire de la me me forme pour creer un cadeau de
bapteme extraordinaire que les Suisses offrent en 1548 ä leur
filleule Claude, fille d'Henri II. Sur la face de cette medaille
en vermeil (masse 84 g, diametre 2,5 cm), la main nimbee de
Dieu sort des nuages et tient le lien qui reunit les armoiries
des treize cantons - pratiquement une allegorie de la souve
rainete avant la lettre, car, sur cette image destinee a une
princesse francaise, on renonce ä tout insigne imperial 53. Le
greffier lucernois Rennward Cysat (1545-1614) utilise les
memes symboles pour representer 1'alliance de 1578 entre les
cantons catholiques et le Valais : la main du Seigneur sort

487



T H 0 M A S MAI S SEN ----------------

d'un nuage et tient la chaine metallique liant les armoiries
entre elles; en bas, on voit deux mains tendues 54. ,

Ce qui est fascinant dans notre contexte, c est que la
medaille de Stampfer sert de modele pour ce~le (fig. 9). que la
Diete suisse, sur suggestion de Zurich, offre a Wettstem pour
le remercier de son succes ä Münster! Il n'est pourta~t pas
sür que le maire de Bäl~ l'ait ja~ais recue ou qu'ell~ soit res
tee ä Zurich 55. Quoi qu'il en soit, la ~ace est ~ssentIellement
une copie de Stampfer, avec la mam de Dieu sortant des
nuages et la couronne des armoiries. ~ur le re~ers, ~t~mpfer
amis deux anges qui tiennent une crOlx.avec l'mscription «S~
DEUS NOBISCUM, QUlS CONTRA NOS» «< si Dieu est avec :r;ou~, qui
pourrait faire quelque chose c?ntre nous ?»). L~ ~edaI1leur
inconnu du XVII" siöcle agrandit ce groupe, ma~s 11 omet l~
couronne des armoiries qui, chez Stampfer, .ornalt le revers, a
savoir celle des Zugewandte (allies); ceUX-CI, en 1648, neo sont
pas inclus formellement dans l'exemption. Ce 9-u'o~ ~Joute
sur la medaille de Wettstein, c'est la legende mspiree par
Salluste (Bellum Iugurthinum, 10,6): «CONCORDlA RES PAR:'AE
CRESCUNT DlSCORDlA MAXIMAE DlLABUNTUR» «< les petites
choses g;andissent par la concorde, tandis que ~eme les
choses les plus grandes se delabrent ä ~ause de l~ d~s~orde,»!'
C'est bien une maxime pour des repubhques confederees ou 11
n'y a pas de monarque qui puisse imposer l'Ul;ü~e56. Il n:e~t
donc pas etonnant que les Provinces-Unies 1aient ~hOl.sle
comme devise officielle: ainsi, on la trouve sur une medaille
destinee ä partir de 1628 aux .am~assadeurs~trangers et eo
ipso manifeste de la souveramete 57

• L~ modele. ~~ cadeau
pour Wettstein est donc probablement neerlandaIs .

La main de Dieu repandue partout sur les
omblemes des Temps modernes. est en particulier utilisee par
des medailleure neerlandais lors de leur combat pour la
liberte. Elle peut tendre une epee, un coeur ou le. chapeau
de la liberte comme don du Pere eternel. Ce~te ~am, prove
nant non plus du milieu de la couronne mais d en h~ut, est
adoptee aussi en Suiss~.,Pour le ge:t.:'-r~ pop:ulalre .des
NeujahrsbZätter (feuilles tirees en blanc a loccasIOn du Jour
de l'an) l'artiste zurichois Conrad Meyer (1618-1689), gr~nd
admirateur des artistes hollandais 59, peint en 168~ ~a version
de la couronne ou plutöt de la chaine des armOlnes, tenue
d'en haut par la main de Dieu (fig. 10). La ~ege~de parle de
KräntzZein der Freyheit «< couronne de la liberte »); ~ans le
cercle est representee une parabole ~e.l~ conco,rde: ~cI1ure, le
roi des Scythes, enseigne ä ses fils hentIers qu un faIs~eaude
fleches ne peut pas ötre brise tandis qu'on rompt facilement
une fleche unique. C'est une scene que nous r~~con~ron~dejä
en 1617 sur le poele d'un maire zurichois qui la fait decorer
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afin d'ex?orter le~ confederes ä la concorde ". Rappelons que
le~ Provmces-Umes sont generalement symbolisees par un
faisceau de sept fleches, une par province - par exemple sur
le dessin de Theodor Van Thulden.

Dejä en 1673, le meme Conrad Meyer a dessine un
NeujahrsbZatt avec la chaine de blasons (fig. 11); soulevee par
les personnifications de la paix et de la concorde, elle entoure
le. vers horacien :un peu. remanie : «Dulce et decorum est pro
Libertate et Patria Mon ». Au-dessous de la chaine les trois
confederes pretent serment. C'est la meme scene qu'on
retrouve sur la faience principale (fig. 12) d'un poele construit
pour le nouvel hötel de ville de Zurich, auquel nous revien
drons tout de suite. Or, les trois Suisses levent leurs mains
cette fois au centre de la chaine des blasons. Les elements
architectur.aux, ainsi que la Pax et la Concordia qui se ten
d~~t la mam et ~a grue posee sur l'oeil de Dieu, symbole de la
,:gIlance, ne suivent pas le dessin de Meyer, mais le frontis
pice de la Topographia de Matthaeus Merian (fig. 13)61. Par
de pareils bricolages, en combinant des traditions de l'Empire
archaique et d'autres de l'Etat recent des Provinces-Unies
les Suisses apprennent ä exprimer en images leur identite
collective.

La representation de cette union qui lie les Etats
federes est donc apparemment plus developpee aux Pays-Bas
que dans la Confederation. Cela n'exclut pas que le monu
ment le. plus impressionnant qui rappelle la paix de
Westphahe ne represente pas les Provinces-Unies mais une
ville particuliere ; nous parlons de l'hotel' de ville
d'Amsterdam. Juste apres la ratification des traites «<asserta
patriae Zibertate et religione» dans le langage epigraphique
commemorant la pose de la premiere pierre, le 28 octobre
1?4,8), on commence la construetion d'un palais classique des
sme par Jacob Van Campen (1595-1657), qui sera termine en
1655. Il n'est pas necessaire de presenter ici les details de ce
bätiment riche, fameux et bien etudie ", la huitieme merveille
~u monde qui fait de la capitale hollandaise l'heritier symbo
hque de la Rome antique. Notons juste deux details,
L'allegorie d'Amsterdam, un relief d'Artus I Quellien (1609
1688) qui domine le tympan de l'hötel de ville, porte la
couronne que l'empereur Maximilien a accordee ä la ville en
1489. get element monarchique est maintenu apres 1648 et
compris comme symbole de sa souverainete. En revanche, au
rez-de-chaussee, la salle appelee Vierschaar, servant unique
ment pour prononcer les peines capitales, contient une autre
ceuvre d'Artus I Quellien, le relief avec Zaleucus Salomon et
Lucius Iunius Brutus comme modeles pour' les juges 63.
Brutus, le fondateur de la Republique romaine, fait executer
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ses fils (fig. 14) parce qu'ils ont participe ä une conju!ation
monarchique des Tarquiniens emigres apres le viol de
Lucrece et la revolte du peuple que leur propre pere a rnenes.

Avec Marcus Iunius Brutus, l'assassin de Cesar, ce
premier Brutus est un point de reference pour les convictions
republicaines de toutes les epoques 64. Or, nous re~rouvons le
merne Brutus sur la facade de l'hötel de ville de Zunch (fig, 15),
C'est l'un des vingt-trois bustes au rez-de-chaussee dont cha
cun represente un heros de la Gr~ce antique, de Ja, Ro~e
republicaine ou des annees fondatnces de la Confederatioj,
helvetique, On y a place Themist?cl~ ä cö~e de Scipion,
Guillaume Tell avec Winkelried et amsi de smte, et tous ces
bustes ont une devise significative. Car il ne s'agit pas seule
ment et exclusivement de heros ayant vecu et lutte pour des
republiques, mais leur connotation est. particuli~r~. La com
paraison avec Amsterdam montre bien la difference : le
Brutus du Vierschaar est le juge desinteresse ; celui de Zurich
enseigne a travers la maxime qui entoure le buste: «LlBERTAS
SANGUINE PRAESTAT» (<<la liberte vaut plus que le propre sang»,
a savoir celui des fils). Le message est pareil chez les autres
heros, oü la liberte de la patrie est toujours l'element fonda
mental des devises 65. Rappelons la gravure de Conrad Meyer
(fig, 11) qui a ajoute un mot significatif au v~rs horacien
(Carm. 3, 2, 13): il e~t doux .et hono:able de mo~nr n~m se,;le
ment pour la patne, mais aussI, pour. l~ liberte - c est
justement le message des 23 heros repubhcams: Et ce n~ son!
plus ni des libertes, des privileges feodaux, m notre h?erte
moderne et individuelle ni meme la Libertät que les prmces
allemands ont pretendu defend~e pendant ~rent~. a:r~s de
guerre contre l'absolutisme de 1empereur; .c est 1mdep~n
dance d'un etat souverain et republicain parmi les monarchies
arrogantes de l'Europe, mais aussi, sans polemi~ue,l'indepen
dance de Zurich envers les confederes et allies, Dans les
cantons suisses cette souverainete formelle est nettement
moins limitee q~e dans les villes neerlandai.ses, s~ns parler
des villes imperiales d'outre-Rhin. C'est ce qui expnme le pro
gramme iconographique elabore de l'hötel de ville, des bustes
aux poeles, du portail au pignon. .

La construction de l'hötel de ville de Zunch (fig. 16),
qui est baigne de deux cötes par le Limmat, .c~mmence .en
octobre 1694 66. Le bätiment est inaugure le 22 jum 1698, cm
quante ans apres la paix de Westph.ali~. C.omme ä

Amsterdam, c'est un palais classique qui s mspire de la
Renaissance italienne et des traites d'architecture comme
ceux de Vitruve (dans l'edition de Fra Giocondo, Venise, 1511)
et de Joseph Furttenbach (1591-1667). Mais a la difference
d'Amsterdam, l'ordre classique des chapiteaux orne le palais
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zurichois - une nette expression de la souverainete. En
France, l'ordre complet est reserve au roi tandis que les
nobles

A
n'ont droit .qu'a l'?rdre sans chapiteau. Dans l'Empire,

les hotels de ville n ont que des chapiteaux ioniens.
Cependant, aZurich, les chapiteaux doriques au rez-de
chau,ssee ,symbolisent la vertu masculine des magistrats,
representee davantage par les bustes des heros mention
nee~..I:es,chapiteaux ioniens, au premier etage, designent la
fertilite feminine, et les chapiteaux corinthiens, au second la
souverainete pure ~t virginale. C'est pourquoi, selon un tr~ite
de Leonhard Chnstoph Sturm (1669-1719) de 1718 la
Corinthica n'est approprieo que pour les hötels de ville ~ wo
der Rath die O~er-Herrschaft. hat, als in freyen Republiquen»
(<< dont le conseil est souveram, comme dans les republiquos
libres»)6~.A~-dessus ~es chal?iteaux corinthiens, il n'y a plus
que le toit, ou on a pemt les signes du zodiaqus - la liberte de
la republiquo de Zurich depend directement de l'univers divin
(et de la vertu de ses citoyens).

Cette nette prise de conscience n'est possible
qu'apres l'exemption de 1648, et nous avons vu qu'elle s'eta
blit a des rythmes tres differents en Suisse. En est une
preuve le portail de.l'hö~el de ville qui est flanque, bien sür,
par des colonnes corinthiennes (fig. 17). Les deux lions sur les
chapiteaux ont ete commandes ä Hans Jakob Läublin (1664
1730), un artiste de Schaffhouse. Dans son modele, celui-ci
propose le sceptre dans une patte de lion, mais les Zurichois
n'acceptent pas cet insigne imperial. Alors Läublin effectue la
palme que nous avons dejä souvent rencontres ". Mais la
reorientation ne concerne pas seulement les ceuvres d'art
nouvelles: les armoiries de Zurich qu'Ulrich Oeri (1567-1631)
a sculptöes en 1602 (fig. 18) montraient süremont une cou
ronne, un globe ou d'autres insignes. Un monogramme en bas
du relief revele que, en 1652, un artiste inconnu les a rem
places de la facon habituelle lorsqu'il a redore le tableau 69.

Le cas le plus frappant est pourtant un tableau de
Hans Asper (1499-1571), le meilleur peintre zurichois du
XVI" siecle, En 1567, Asper peint un triptyque qu'il donne au
cons~il de sa ville natale. Sur les deux panneaux lateraux, il
a, mis des natur~ mortes avec des fruits, des plantes, des
legumes et des oiseaux, Sur le panneau central une fois de
plus, les deux lions gardent la pyramide d'ecus a~ec l'aigle, la
couronne, le globe (fig. 19). Exposö deja dans l'ancien hötel de
ville, c'est l'une des rares ceuvres qu'on trans:fere dans l'hötel
de vi.l!e de 1698. Les insignes imperiaux, obligatoires au
XVI" siecle, sont pourtant retouches et remplacss par la palme
dans une patte et un autel avec l'image des trois confederes
pretant serment; lä-dessus, on reconnait d'autres symboles
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republicains: chapeau de la Iiberte, caducee, couronne de lau
rier et epi (fig. 20)70. En 1939, lorsque le tableau. a ete remis
dans son etat original, on en a effectue la copie que nous
reproduisons.

Concluons par quelques observations provisoires. Il
ne s'est pas agi de montrer ici des dependances iconogra
phiques precises, par exemple entre des artistes neerlandals
et suisses mais de traiter d'un problerne politique, ä savoir la
souverainete republicaine, en utilisant des sources artis
tiques, car les sources ecrites n'en parlent guere. L~ problerne
du remplacement des insignes imperiaux par un unagmairs
republicain n'a apparemment pas bouleverse les Suisses du
XVIIe siecle bien qu'ils s'y soient mis avec des vitesses tres
differentes apres 1648. Nous avons vu que la. confession
catholique semble jouer un röle pour que certa~ns cantons
restent plus lies aux symboles traditionnels; ~aIS l~ :as de
l'artiste Läublin de Schaffhouse, montre la meme reticence
chez un citoyen d'une ville protestante. Comme celle-ci
est situee au nord du Rhin, on peut penser ä des raisons eco
nomiques: plus integres dans le commerce alle~an~,

Schaffhouse n'aurait pas voulu renoncer aux symboles impe
riaux qui facilitaient le commerce avec ses monnaies 71. Les
traditions locales et artistiques auront egalement joue un
röle, meme dans des villes OU un changement plus ou moins
conscient et rapide a ete constate : ainsi, Conrad Meyer, que
nous avons presente avec deux gravures consacrees ä l'idee
de la liberte et de la concorde, place en 1674 encore la pyra
mide d'ecus avec aigle et couronne sur le frontispice de sa
colleetion heraldique des citoyens zurichois 72. Si dans ces cas
c'est probablement le genre de la representation qui ?blige,
nous devons penser ailleurs ä la tradition legale qui peut
meme se marier avec une certaine fonetion protectrice de
l'empereur pour les petits cantons catholiques et isoles, Le
droit naturel et le droit romain qui sont developpes par les
theoriciens absolutistes conviennent aux patriciens et aux
commercants puissants de Berne, de Bäle ou de Zuric~, pas
seulement dans leur rapports avec l'etranger, mais aUSSl pour
legitimer leur propre politique interieure 73. En revanche, .le
droit coutumier allemand inspire plus longtemps les petits
cantons avec peu de territoire et donc moins de force reelle.
Leur modele organique et corporatif de l'Etat s'insere bien
dans l'Empire archaique qui les a privilegies au Moyen Age
et nourrit une mentalite politique que Bodin a deja notee 74.

Ainsi ces cantons continuent de considerer les droits rega-, .
liens, par exemple la frappe des monnaies, comme con~esslOn

de l'empereur. A la nette difference de Bäle et de Zunch,. o~
decide ä Lucerne, en 1661, de continuer la lecture des prrvi-
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leges ~mperiaux lors des executions capitales, «obwohl UG.H.
von sicli selbsten ein fryer souveräner Stand sind» «< tout en
c~nsta~an~ que ~e conseil est ';In Etat libre et souverain») 75.

C est amsi que 1empereur, en juge supremo de la vie et de la
mort, reste present a Lucerne jusqu'en 1730. Pour les jeunes
~epub~iqu~s et, confederations aux marges opposees de
I Empire, I annee ~648 accentue donc sensiblement un pro
bleme lconographlque auquel elles reagissent de manieres
so~vent tres. differentss, les unes plus liees a leurs represen.
tations traditionnellss, les autres pretes a choisir parmi les
symboles anciens et recents de liberte et de souverainete
parce qu'ils ont saisi les lecons elömentaires du droit public
moderne.
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Provinces-Unies constituaient une
etrangete et, sinon un scandale poli
tique, . du moins une singuliere
exception dans une Europe a domi
nante monarchique. »

23. Voir pour ce problerne
Mommsen 1970, surtout p. 229-258.

24. Pour Zurich au XVI' siecle voir
Maissen 1999 d.

25. Merian-Zeiller 1642, p. 15 :
«gleichuiol von dem Reich nicht
gantz begeben, wie sie dann in den
alten Reichs Registern zu finden
auch so wol sie, als die Probste;
daselbsten, von den Teutschen
Kaysern die Confirmation ihrer
Regalien und Freyheiten auch die
Belehnung erlangt».

26. P?ur les contemporains, ce sont
des signes evidents de I'apparte
nance ä l'Empire, voir Gallati 1932
p. 365 (annexe 1) qui cite le juge~
ment d'Isaak Volmar en 1629: «Und
dass sie dem röm. Reich ungezioei
fel~e, doch von andern gemeinen
Reichssch.uldigheiten. ausgezogene
und befreite Bürger und Angehörige
seien, bezeugen hin und wieder im
ganzen Schweizerland ihre gemeinen
Gebäude, da sie allenthalben den
Reichsadler über ihre Stadt- und
Landwappen zu malen pflegen und
damit öffentlich zu erkennen geben
dass sie unter dem Schutz und
Hoheit desselben gehörig seien. »
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19. ~e n'~st pas par hasard que
Geneve doit son titre de republique
au meme Henri N; voir Maissen
1999 c.

20. La place des Provinces-Unies
dans l~ ce~~monieldiplomatique est
bI~n etudiee dans Heringa 1961;
voir surtout p. 231-372 (303-307
pour le Ceremonial de 1639) et le
resume en francais, p. 535-545.

21. Quaritsch 1986, p. 45, 81-85.

22. Gallati 1932, p. 348-350; Gauss
1948, p. 189; Gauss-Stoecklin 1953
p. 224, 304 sq., voir EA VI, 1, p. 51
sq., 221, 668.

15. Bodin 1961, p. 317-319 (2, 6).

12. Voir la lettre des treize cantons
aux electeurs et aux etats de
l'Empire (10 juillet 1649), Acta
1651, p. 48: «Weilen nun die Sachen
erzehlter massen beschaffen und Wir
sampt und sonderlichen, so lang Wir
Uns im. Eydtgnossischen Pundt
erhalten, aussert Gott keinen ande
ren Richter als Uns selbsten erkannt
haben, noch bis dato erkennen... N.

Voir egalement Wettstein 1646
1647, p. 17, pour une formulation
analogue de 1647.
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17..n n'e~t pas surprenant que
Bodm sacnfie un large chapitre ä la
«prerogative d'honneur entre les
princes souverains », voir Bodin
1961, p. 161-211 (1, 9). Le problerne
des republiques est comparable ä

celui des pouvoirs de second rang
c?mI?e le duche de Savoie qui
reagissent eux aussi a la competition
symbolique parmi le nombre crois
sant de pretendants ä la souverai
nete et ä la preseance protocolaire;
voir Ore.sko 1997. Oresko souligne
que la republique de Genes comme
Venise, recherche la dignit~ royale
(p. 294) et confirme ainsi le juge
ment de Koenigsberger 1997, p. 57:
«Regality was prized uniuersally,
and not least in the Italian
republics. »

bassadeur Abel Servien, troisieme
p~enipotentia~re a Münster, parle
d un «Es~at Iibre & separe », ce qui
est traduit par «einen freyen, auss
gezogenen Stand», cite dans Acta
1651, p. 43 sq.

16. Koenigsberger 1997, p. 57. Voir
aussi Roeck 1998, p. 164, et Stiglic
1998, p. 394 sq.

13. Pour la mission ä Vienne
Gauss-Stoecklin 1953, p. 222-225. '

14. Bodin 1961, p. 110-113 (1 7)'
aussi 207 (1, 9). ' ,

18. Voir Cornette 1993, p. 100:
«P?ur tous les souverains, en parti
culier pour le roi de France, les

11. Voir l'ambassadeur Jean de La
Barde en 1651, cite chez Gauss
1948, p. 187, n. 32.: «la France et les
Cantons, l'une et l'autre des parties
estant souveraine»; dans une lettre
aux Bälois du 28 octobre 1648, l'am-

10. Quaritsch 1986, p. 82 sq.

9. Pour ce probleme, voir Mommsen
1968, p. 433-448; Christ 1998, p. 34-
45.

8. C'est dans la «recharge» decisive
du 25 fevrier 1647 que Wettstein
prie l'empereur: «die Eydgnoss
schafft bey ihrem freyen souveränen
Stand und Herkommen fürbass riie
wig und unturbirt bleiben zu
lassen» (cite d'apres les envoyes
imperiaux, EA t. V, 2' partie,
p. 2271); voir Acta 1651, p. 28.

6. EA, t. V, 2' partie, p. 1383 (c'est
nous qui soulignons): «nichts reden
von ihren Freiheiten, so sie von
Kaisern empfangen, weil es der
schlechteste Titel sei, so sie anzeigen
möchten, hingegen aber der schönste
ihre Freiheit, so sie durch das Recht
der Waffen erlangt, durch deren sie
sich auch schirmen sollen auf
gleiche Weise, nach dem Exempel
der Herren Staaten in Holland,
welche sich einiger Freiheit oder
Exemptioti nicht bedienen, so sie von
den Königen in Spanien haben, son
dern der Gewalt ihrer Waffen». Voir
Gauss 1948, p. 177-190, ici 179 sq.

7. Wettstein 1646-1647, p. 40
(3 fevrier 1647); voir aussi Egger
1999.

1730, p. 614. Pour le contexte,
Groenveld 1998, p. 123-132.

5. Fechter 1873, p. 76-108, ici 102
(instruction du 30 novembre 1646):
«ein gemeine Lobliehe Eidtgnoss
schafft auch wyters bey Ihren
Loblichen hargebrachten Freyheiten
rühuiig, ohnangefochten und ohn
bekümbert lassen wolle ».

4. Article I du traite de Münster du
30 janvier 1648; voir Schmauss

3. Que les negociations avec les
Pays-Bas soient exemplaires pour le
cas suisse est apparent pour
Wettstein et pour le seconde pleni
potentiaire de l'empereur ä

Münster, Isaak Volmar, voir Gauss
Stoecklin 1953, p. 523,527.

1. Pour le voyage, voir Wettstein
1646-1647. Pour les complaintes de
Wettstein qui reve de disposer des
moyens neerlandaie. voir Gauss
Stoecklin 1953, p. 190, 525: «Dann
wann man nur den 4ten theil dess
prachis, so die Holender erzeygen,
angewendet... », Sur son tableau
fameux (et piece de representation
lui-meme), Gerard Ter Borch a peint
l'entree du plenipotentiaire neerlau
dais, Adriaen Pauw, ä Münster
(reproduit dans Münster 1998,
p.197, n° 552); voir aussi Lade
macher 1998, p. 335-348, surtout
337-339.

2. II s'agit d'Art. VI IPO = § 61 IPM,
voir Acta Pacis 1998, p. 19, 128 sq.
Voir pour les negociations de
Wettstein, outre son journal sus
mentionne (n, 1), les etudes toujours
valables de Gallati 1932; Gauss
Stoecklin 1953; Viehl 1967. Pour
une recapitulation recente et ä jour,
Egger 1998, p. 423-432; en outre
Stadler 1998, p. 369-391.

* Les travaux iconographiques
n'etant pas le domaine habituel d'un
historien, nous tenons ä remercier
ceux qui ont aide ä preparer les
illustrations, surtout Catherine
Schweizer et Choong Choo Seng
(Zurich, Musee national suisse),
Brigitte Meles (Bäle, Musee histo
rique), Christian Renfer (Zurich,
Service des monumental, Martina
Stercken (Zurich, Institut d'his
toire), Agnes Rutz (Zurich,
Bibliotheque centrale) ainsi que les
services de reproduction des institu
tions qui ont fourni les photos.
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64. Voir Donaldson 1982; Galinsky
1932.
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schätzige Naiion» est deja ressentie
par les participants eux-memes :
voir Wagner 1664, p. 10 sq.

55. Pour la medailla, voir Roten
1998, p. 282-285.

57. Heringa 1961, p. 477 sq.

58. Ainsi Peyer 1994, p. 128 sq.

59. Voir Solar 1977, p. 29-76;
Vuilleumier-Kirschbaum 1990, p. 135
141.

54. L'original, aux archives d'Etat
de Lucerne, est reproduit par
Fibicher 1993, p. 44.

53. Voir, apart Peyer, Lösel 1983,
p. 458 sq.

51. Pour les debuts de la «Heluetia «

personnifiee, voir Kreis 1991 et pro
chainement Maissen 2000.

56' Voir aussi en 1667, juste apres
la guerre entre Confederas protes
tants et catholiques, le Neujahrsblatt
zurichois: «Die Einigkeit macht
gross geringe werke: / Uneinigkeit
verderbet kraft und sterke: ... »,

52. Pour ce qui suit, voir Peyer
1994, p. 121-138. L'article de Peyer
contient aussi des illustrations que
nous ne pouvons pas reproduire.

60. Voir Früh 1990, p. 17, 20 et fig.
2; on est renvoye au psaume 133.
Pour Scilure, Maissen 2000.

50. Voir pour ces phenomenes nos
articles precedents : Maissen 1998'
Maissen 1999 b. '

61. Voir Früh 1981, tableau 38,
n" 76-78, et p. 101, 113.

62. Voir Fremantle 1959; Goossens
1996; Goossens 1998 b.

63. Fremantle 1959, p. 78-86, 155
160.

49. Leti 1685, t. VI, p. 400 sq. [ita
liques dans la source]: «il prima
Presidente prese la mano destra del
primo degli Ambasciatori, ehe fu tro
vato assai strano, ma finalmente
tutti conchiudevano, Che li Svizzeri
erano buona gente, e ehe stimavano
una Catena d'oro di mezza Libra
molto piü ehe un quarta d'oncia
d'honore d'una mano destra.»; p.
465 sq.: «in riguardo del loro proce
dere da mezzo Secolo in qua, sembra
ehe decaduti da quel prima valore si
trovano ridotti in stato, ehe ne anche
possono meritare il dritto di spedire
Ministri del secondo ordine: [... ]
certo eehe questa Ambasciata riusci
uergognosa alla Suizza... in fatti
qual maggior vergogna di quella di
non permettere il Re di coprirsi agli
Ambasciatori d'una Potenza
apresso della quale egli tien~
un'Ambasciatore ordinario? ma ehe
dico? di voler ehe il Cancelliere
pigliasse la mano destra del princi
pale degliAmbasciatori, e non solo il
Cancelliere, mä ancora il Presidente
del Parlamento, & il Cancelliere non
gli diede la mano in sua Casa.»
L'image des Suisses comme «gering-

48. Voir le texte et les illustrations
dans Berne 1991, p. 138 sq. et
tableau II; pour la ceremonie a
Notre-Dame, voir Borel 1910, p. 91
98.

TAB cos. IIII.» Ripa 1603, p. 292 sq.:
«Gli si da il cappello come dicemmo,
pereieehe quando volevano i Romani
dare libertä ad un servo dopo d'ha
vergli raso i capelli gli facevano por
tare il cappello, & si faceva questa
cerimonia nel tempio di una Dea cre
duta protettrice di quelli ch'acquis
tavano la libertä, & la dimandavano
Feronia, pero si dipinge ragionevol
mente col cappello.»

45. Pour ce dessin a la plume
conserve ä 's-Hertogenbosch, voir
Münster 1998, p. 253.

46. Voir Burke 1992.

47. EA VI, 2, p. 41 (9 novembre
1650).

36. Meyer 1981, p. 221 sq.

37. Berne 1991, p. 375 sq.

41. Voir pour les monnaies suisses
du XVIII' siecle Divo-Tobler 1974,
p.155.

34. Pour l'interpretation toujours
contestee des elements imperiaux,
voir Mommsen 1968 et Egger 1998,
p. 430-432; ce dernier nous parait
plus convaincant.

42. Santschi 1987; pour une com
paraison de la representation
genevoise avec celle de Zurich,
Maissen 1999 a.

35. Pour ce qui suit, voir surtout
Meles 1999.

33. Pour la coupe, voir Barth 1998,
p.260-268.

Zurich (cite supra, n. 25), et les
insignes imperiaux ne sont bien sür
pas elimines de la gravure de
Merian.

31. Pour tous les details, voir
Hürlimann 1966, p. 201-203, 286 sq.

32. Gauss-Stoecklin 1953, p. 227.

39. Voir Meles 1999 qui renvoie a
Wyss 1968.

40. Sigrist 1979, p. 197-207; Meyer
1955, p. 24.

38. Dans la question des titres,
mentionnee ci-dessus, Lucerne et
Schwyz auraient apparemment pre
fere que l'empereur maintint la
formule traditionnelle; voir Gallati
1932, p. 350.

43. Berne 1991, p. 338; Capitani
1982, p. 231 sq.

44. Valeriano 1595, p. 385 sq. «<De
pileo »}: «Passim enim in numis
videas pileum ipsum cum inscrip
tione LIBERTATIS... In Antonini item
numo pileus ä manu dextera pendet,
laeva hastam tenet, inscriptio, LIBER-

28. Ripa 1603, p. 377: «La palma
promette premio a meritevoli, l'hasta
minaccia castico a delinquenti, &
queste due speranza, & timore man
tengono gli huomini in quiete, & in
pace.» Pour la combinaison de ces
symboles voir aussi l'embleme (n" 7)
que les Zurichois Johann Jacob
Sulzer et Heinrich Werdmüller ont
copie au XVII' siecle de Julius
Wilhelm Zincgref ou plutöt Petrus
Mareschall, Fahnenbilder, Francfort
sur-le-Main, 1633; voir Henkel
Schöne 1947, col. 1229: «Nititur his
regnum» (deux colonnes ioniennes,
une avec trois couronnes, de laurier,
de chene et d'olive respectivement,
l'autre avec deux hachettes en
verges croisees), et le texte: «Der
Erdenkreiss auf diesen beiden
Seylen. ruht, / Die hält ein Obrigkeit
in guter acht und hut, / Wann man
die Frommen ehrt, und gibt der
Tugend preiss, / Die lasterhafften
Leut züchtigt und strafft mit fleiss. »

Cet embleme est repris egalement
sur une faience qu'on a peint ä

Winterthur (canton de Zurich) pour
la mairie de Schwyz, voir Früh
1981, p. 63 sq. Johann Meyer utilise
ce meme embleme, en changeant la
devise en «Bona bonis: Mala
malis », pour le Neujahrsblatt zuri
chois de 1702 qui est dedie ä la
«Politica »,

29. Toujours est-il que, en 1654, le
conseil zurichois decide de rempla
cer dans le serment annuel «von
unsern aller gnedigisten herren,
Römischen keisern und kungen
loblieh. gefryt . par «von gottes gna
den loblieh. gefryt»; voir Schnyder
1936, p. 132.

27. Ripa 1603, p. 81 (s, v. «concor
dia»): «Si corona d'olioo, per segno
di pace, effetto della Concordia.»
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30. Ainsi, dans la 2' edition de la
Topographia Helvetiae, de 1654 et
donc apres la mort de Matthaeus
Merian (1650), Zeiller ajoute des
details concernant le mur d'enceinte
construit ä partir de 1642; mais il
ne corrige pas ce qu'il a ecrit dans la
1" edition sur I'etat politique de



T H 0 M A S MAI S SEN _

65. Voir par exemple Themistocle :
«NON MIHI SED PATRlAE»; Mucius
Scaevola: «ET FLAMMAS PATRIA SPER
NIT» ; Winkelried : «PRO SOCIIS
PULCHERRIMA MORS EST»; Seipion
l'Africain: «NOBILITAT SERVASSE
PENATES».

66. L'etude la plus approfondie de
l'hötel de ville paraitra bientöt dans
Jezler-Barraud Wiener 1999. Nous
remercions les auteurs de nous
avoir laisse consulter leur texte pro
visoire qui sert de base egalement
pour Renfer 1998.

67. Cite par Roeck 1995, p. 102.

68. N abholz 1914, p. 230; voir aussi
Rittmeyer 1956.

69. La signature dit «HH AEMER
[ITUM] INAVR[AVIT] A 1652»; par
«HH », on peut eventuellement
entendre Hans Heinrich Holzhalb,
voir Jezler-Barraud Wiener 1999.

70. Nous ne sommes pas d'accord
avec Peter Jezler qui, contrairement
aux auteurs precedents, date la
retouche de la periode helvetique
(1798-1803), voir Jezler-Barraud
Wiener 1999 et Zurich 1998, p. 110
sq. Les temoignages qui, selon Jezler,
prouverait que le tableau est reste
dans l'etat original durant le
XVIII' siede ne mentionnent pas les
details revelateurs, ni insignes ni
symboles republicains. En revanche,
est-il probable qu'on veille si soi
gneusement au caractere republicain
du bätiment et qu'on refasse le
tableau mentionne d'Oeri mais qu'on
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ne touche pas au tableau principal de
l'hötel de ville?

71. Dans le cas de Soleure, Meyer
1955, p. 23, pense aussi ä des rai
sons financieres et economiquas
pour expliquer la perseverance des
insignes.

72. Meyer 1674.

73. Voir la formule bernoise de
1682, citee par Steiger 1954, p. 54
sq.: «dass der höchste Gewalt und
Landesherrliche Souveranität, auch
die oberste Herrschaft, Macht und
Botmässigkeit über dieses lobliehen.
Standes Bern Deutsch und Welsche
Land und Leute [... ] zustehen und
gebühren tue, Uns, den anfangs
gedachten Schultheissen, Klein und
Gross Räten genannt die Zwei
hundert der Stadt Bern, also und
dergestalten, dass ausser Gott dem
Allmächtigen wir über uns niemand
erkennen, auch um unsere
Handlungen wir niemand Rechen
schaft zu geben schuldig sind».

74. Bodin 1961, p. 328 (2, 6): «Ies
autres confessent tenir leurs privi
leges et libertez de gouverner leur
estat des Empereurs, comme Uri,
Undervalden, et Schwits, et en ont
lettres patentes de LOUIS de
Bavieres Empereur». Pour l'impor
tance des privileges, voir aussi
Gallati 1953.

75. Segesser 1857-1858, t. III, p. 37;
voir t, IV, p. 178; cite par Mommsen
1958, p. 60.
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Fig.6
Gabriel Le Clerc
Sceau de Berne, 1681
9,9crn
Berne, Musee historique, n° 480.2
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Fig.5
Georg Freyder

Coupe de Wettstein, Strasbourg, 1649
Vermeil, hauteur 64,6 cm, masse 3 398 g

Bäle, Musee historique, n° 1917.18

Fig.4
Ecu zurichois, face :
1651 (a gauche), 41 mm ;
1661 (ä droite), 40,7 mm ;
1645 (en bas), 40,9 mm
Zurich, Schweizerisches Landesrnuseurn,
n" A'l 366 ;sz 372 ; BZ 442

Fig.2
Ecu zurichois, face:
1624 (a gauche), 43,4 mm ;
1640 (a droite), 39,8 mm ;
1646 (en bas), 41,3 mm
Zurich, Schweizerisches Landesrnuseurn,
n" BZ-440 ; LMG-332 ; BZ-783
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Fig.3
Ecu zurichois, revers:

1624 (ä gauche) ;
1640 (ä droite) ;

1646 (en bas)
Zurich, Schweizerisches Landesrnuseurn,

n". BZ-440 ; LMG-332 ; BZ-783



Fig.10
Conrad Meyer

Kräntzlein der Freiheit (parabole de Scilure)
Neujahrsblatt der Stadtbibliothek Zürich, Zurich 1682

Gravure, 27 X 16,8 cm
Zurich, Zentralbibliothek
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Fig.8
Johann Carl Hedlinger

Medaille bemoise pour services rendus, 1751
Argent, 69 mm, 163 g

Beme, Musee historique, Inv. 728.

Fig.9
Wettsteintaler, Zurich ( ?) 1652/1653

Medaille en or, 69,7 mm, 101,8 g
Zurich, Schweizerisches Landesmuseum, n° BZ 33.

Fig.7
Obwalden

Piece de 20 kreuzers, 1742
Zurich, Schweizerisches Landesmuseum, n° A 1435
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Fig.11
Conrad Meyer

Duke et decorum pro patria et libertate mori,
Neujahrsblatt der Stadtbibliothek Zürich, Zurich 1673

Gravure, 25,3 x 15,4 cm
Zurich, Zentralbibliothek
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Fig.12
Hötel de ville de Zurich

Faience du poele :
Paulatim maxima crescunt,

48 x 32 cm
Zurich, Schweizerisches Landesmuseum, Dep. 1573
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Fig.13
Matthaeus Merian

Frontispiee, Topographia Helvetiae, Rhaetiae et Valesiae, Franefort, 1642
Gravure, 27,9 x 17,9 cm

Zurich. Zentralbibliothek

506

Fig.14
De Viersehaar, Artus I Quellien

Brutus et ses fils
Relief en marbre de Carrare

Amsterdam, hötel de ville
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Fig.15
Hans Jakob Keller, Jakob Ammann
Buste de Lucius Iunius Brutus
Devise: Libertas sanguine praestat
Zurieh, hötel de ville, facade est
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Fig. 19
Hans Asper
Standestafel
(pyramide avec les insignes imperiaux),
1567
Panneau central d'un triptyque,
huile sur bois, 173 x 266 cm
Zurich, hötel de ville, salle des fetes
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Fig.20
Jean Kern, copie de Hans Asper

Standestafel remanie (autel avec
insignes republicains), 1939

Huile sur pavatexe, 40 x 61 cm
Zurich, Staatsarchiv, GS 511

Fig.18
Ulrich Oeri

Wappentafel (armoiries de Zurich),
1603, refait en 1652

Ouvrage en relief, dorure sur bois,
145 x 140 cm

Zurich, Schweizerisches
Landesmuseum, AG 8988

Fig.16
Hötel de ville de Zurich, 1694-1700, inaugure le 22 juin 1698
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Fig.17
Portail en «rnarbre »

(execution : Giovanni Maria Ceruto)
et bronze (execution: Hans Füssli) ;

lions, dorure sur cuivre
(execution : Hans Jakob Läublin)

Zurich, hötel de ville
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Fig.16
Hötel de ville de Zurich, 1694-1700, inaugure le 22 juin 1698

Fig.17
Portail en «rnarbre »

cecution : Giovanni Maria Ceruto)
; bronze (execution: Hans Füssli) ;

lions, dorure sur euivre
(execution : Hans Jakob Läublin)

Zurich, hötel de ville
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Fig.18
Ulrieh Oeri

Wappentafel (armoiries de Zurich),
1603, refait en 1652

Ouvrage en relief, dorure sur bois,
145 x 140 em

Zurich, Schweizerisches
Landesmuseum, AG 8988

Fig.19
Hans Asper
Standestafel
(pyramide avee les insignes imperiaux),
1567
Panneau eentral d'un triptyque,
huile sur bois, 173 x 266 em
Zurich, hötel de ville, salle des fetes

Fig.20
Jean Kern, eopie de Hans Asper

Standestafel remanie (autel avee
insignes republicaine), 1939

Huile sur pavatexe, 40 x 61 em
Zurich, Staatsarchiv, GS 511
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Zusammenfassungen _

From imperial insignia to republican symbols

Traduit du francais par Geoffrey Capner

The Treaties ofWestphalia brought about the legal independence
of the United Provinces and the Swiss Confederation from the German
Empire. The United Provinces uiere the result of a formal declaration of
sovereignty, while the Swiss Confederation was in the form ofthe legal con
cept of "exemption" - even though Wettstein, the negotiator from Basel
refered to Bodinian terms after the French diplomats had taught him to d~
so. For both the young republics the problem of an appropriate representa
tion arose, capable of matehing the provocation of courtly ceremony.
Humiliating experiences with Louis XIV led some Swiss to look towards the
Netherlands as a model. On the coins ofZurich, in a transitory period from
1640 to 1661, republican symbolism replaced the imperial insignia. In
other cantons there were similar phenomena but the traditional ways of
representation were often retained (e.g. the goblet for Wettstein). The
catholic cantons were especially conservative as the case of Obwalden illus
trates, keeping the imperial eagle on its coins until 1743. As the
Confederation as a whole had difficulty in developing forms of representa
tion, the symbol chosen by artists was that ofa garland ofarms held by the
Almighty's hand. On the medal coined for Wettstein in 1652, the Dutch
"Concordia" device was added. The garland of arms, the hand of God and
republican scenes such as the Oath at Grütli can be seen on engravings of
Conrad Meyer wh ich were later used as models for the tiled stoves in the
new town-hall of Zurich which was consecrated in 1698. Even the icono
graphic details (types of columns, busts of heroes, lions at the main
entrance) are more articulate as symbols of republican sovereignty than
their equivalents in Amsterdam. Even on the few pieces of art which were
transferred from the old town-hall, especially on the "Standestafeln" (pic
ture of the arms), the imperial insignia was covered with republican
symbols. This transition was adopted faster in towns such as Zurich than
in other cantons, showing that French constitutionallaw was imposed also
for reasons of internal policy on the prescriptive and imperiallaw.
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_-----------------------,----Resumes

.von den kaiserlichen Insignien
zu einer republikanischen Bilderwelt

Der Westfälische Friede bringt den niederländischen General
staaten und der schweizerischen Eidgenossenschaft die staatsrechtliche
Loslösung vom Reich, im ersten Fall auf Grund einer formellen
Souveränitätserklärung, im zweiten in der reichsrechtlichen Form der
Exemption, obwohl sich der Basler Unterhändler Wettstein nach französi
schen Belehrungen ebenfalls auf Bodinsche Argumentationen verlegt hat.
Für die beiden jungen Republiken stellt sich die Frage einer angemessenen
Repräsentation, um den Anfechtungen des höfischen Zeremoniells zu genü
gen; die demütigenden Erlebnisse mit Louis XIV. sind für manche
Eidgenossen ein wichtiger Grund, um sich dabei durch das republikani
sche Modell der Niederlande inspirieren zu lassen. Auf den Zürcher
Münzen wird in einer Übergangsphase von 1640 bis 1661 eine republika
nische Symbolik anstelle imperialer Insignien entwickelt. In anderen
Kantonen gibt es ähnliche Phänomene, doch oft wird auch an traditionel
len Denkmustern festgehalten (Wettsteinpokal). Besonders konservativ
zeigen sich katholische Stände wie Obwalden, dessen Münzen noch 1743
der Reichsadler ziert. Da die Eidgenossenschaft als Ganze kaum
Repräsentationsformen entwickelt, wählen Künstler für deren symbolische
Darstellung den Wappenkranz, der von der Hand Gottes gehalten wird; auf
der Wettstein-Medaille von 1652 wird dies durch die holländische
.Concordiar-Deoise ergänzt. Wappenkranz, Gotteshand und republikani
sche Szenen wie der Rütlischwur finden sich auch auf Stichen Conrad
Meyers, die später als Vorlage für die Kachelöfen im 1698 eingeweihten
neuen Zürcher Rathaus dienen. Ausgeprägter als das Amsterdamer
Pendant ist dessen Bildprogramm bis in die Einzelheiten (Säulenordnung,
Heldenbüsten, Portallöwen) zur Repräsentation republikanischer
Souveränität gegen außen konzipiert und ausgeführt. Selbst auf den weni
gen aus dem alten Bau übernommenen Kunstwerken, insbesondere den
Standestafeln, werden die kaiserlichen Insignien durch republikanische
Symbole übermalt. Wenn dieser Übergang in Städten wie Zürich schneller
und bewusster erfolgt als in anderen Kantonen, so schlägt sich darin die
auch innenpolitisch bedingte Übernahme des modernen französischen
Staatsrechts nieder, das gewohnheits- und reichsrechtliche Vorstellungen
verdrängt.
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